
 

Délibération du  22 février 2002 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon 

Schéma d'Orientation Commerciale et Artisanale (SOCA) : 

Mise en place d'un observatoire 

           
 
 
Rapporteur : M. Le Président  
 
Eléments constitutifs du SOCA 

 
L'étude SOCA finalisée en Mars 1999, pilotée par le DGB pour le compte du SMSDAB et réalisée 
par le Cabinet PAGE 9 et la CCI, avec pour partenaires la Région, et l'Etat comprend: 

� Une analyse de l'Offre Commerciale 
� Une analyse de la demande 
� Une analyse de la zone de chalandise environnante 
 
Ces éléments ont permis l'élaboration d'une charte. 
 
Une Charte pour le Commerce et l'Artisanat 

 
Le SOCA a donné lieu à la signature le 20 Octobre 2000 d'une Charte sur le commerce et 
l'artisanat dans le périmètre du Schéma Directeur de l'Agglomération Bisontine. 

Les signataires sont: la CAGB, la Ville de Besançon, la CCI du Doubs, et la Chambre de Métiers. 
La Région de Franche-Comté et l'Etat ont participé au suivi et à l'élaboration de ce projet, mais 
n'ont pas souhaité être signataires de la Charte, considérant qu'il s'agit d'un engagement moral 
entre les partenaires locaux responsables en matière d'implantation commerciale. 
 
Objet: 

� Rechercher une harmonie et un équilibre entre les pôles commerciaux dans leur 
développement, dans l'intérêt des consommateurs et des habitants, et du développement 
territorial qui exige que les secteurs ruraux, les quartiers, les centre-villes puissent apporter une 
offre de services de proximité et de qualité. 
 

Principes d'orientations (cf. détail tableau ci-après): 

���� Veiller aux capacités d'insertion dans le marché 

���� Ne pas fragiliser l'appareil commercial 

���� Améliorer l'aménagement des zones 

���� Mise en place d'un Observatoire du Commerce et de l'Artisanat pour la mise à jour et le suivi 
annuel des évolutions de l'offre commerciale, et une remise à plat des grandes 
caractéristiques de la demande. 

LE DEVENIR DU SOCA 

Une mise à jour nécessaire pour en faire le volet commercial (Schéma de développement des 
équipements commerciaux ) du prochain SCOT. 



 D
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Délibération du  22 février 2002 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

 

Afin de veiller à la pertinence des orientations de la Charte, et à leur respect, la 
commission économie propose la mise en place d'un observatoire du commerce et de 
l'artisanat qui, par ailleurs, fournira l'ensemble des éléments objectifs nécessaires à 
l'instruction des demandes d'implantation commerciale en CDEC. 

La Commission économie et le Bureau proposent que la maîtrise d'ouvrage de cet 
observatoire soit assurée par la C.A.G.B. et que l'AUDAB l'inscrive à son programme 
partenarial de travail. 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté valide ces propositions. 

 

 

 
Pour extrait conforme,  
 
Le Président   


